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RESOLUTION ADOPTEE PAR LA CONFERENCE DES tUNISTRES

27KX11) . Exaraen et evaluation des progres accomplis dans le sens des buts et
objectifs de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement

La Conference des ministres,

Rappelant les resolutions 218(X) du 13 fevrier 1971 et 238(XI) du 22 fevrier

i97?,de,la Comffiissio--' et la resolution 3178(XXVIII) de 1'Assemblee generale en date
ctu 17 decembre 1971, demandant a tous les interesses de deployer tous les efforts
necessaires pour faire en sorte gue l'examen et 1'evaluation, au milieu de la

Decennie, des progres accomplis dans la mise en oeuvre de la Strategie Internationale
du developpement, soient prepares et executes d'une maniere coordonnee et complete,

Notant que I1operation d'examen et d1evaluation ne peut etre utilement entre-
prise que si les resultats et rapports nationaux sont disponibles et que I1operation
d'examen et devaluation sur le plan national est l'element determinant et essentiel
de tout 1'exercice,

Consciente des nonbreuses difficultes we les Etats africains eprouvent pour
rassembler ces renseignements,

Notant avec preoccupation que la reaction des Etats membres africains a ete

jusqu'a present assez insuffisante, ce qui pose des problemes considerables aux
organisations internationales, dont la Commission economique pour 1'Afrique, dans
1'execution de l'operation d'examen et d'evaluation,

1" Invite tous les Etats africains

i) A renforcer les rouages nationaux pour l'examen et devaluation de
1'effort de doveloppement;

ii) A dresser regulierement et en temps voulu un bilan .de l'etat dfavance-
ment et des progres de leur economie dans le cadre defini par leur
plan de developpement;
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iii) A communiquer ces bilans, ainsi que toute autre information utile
au Secretaire general et au Secretaire executif de la Commission eco-

nomique pour l'Afrique pour les aider a assumer leurs fonctions

relatives a l'operation d'examen et devaluation du milieu de la

Decennie et en particulier, pour permettre a la Commission economique

pour I'Afrique de jouer son role approprie dans cet exercice;

2* Prie le secretariat de la Commission economique pour l'Afrique d'etablir
et de diffuser un plan type pour la presentation par les Etats membres des rapports
sur les progres realises.

183 seance.

23 fevrier 1975.


